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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 
   R È G L E M E N T    N o 0 2 7 8 
     
 
   Règlement relatif à la circulation des camions et 

des véhicules outils  
     
 
 
  Séance spéciale du Conseil municipal de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu, tenue le 19 août 2003 à 19 h 30 dans la salle du conseil, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les cités et villes, à laquelle sont présents : Monsieur le Maire 
Gilles Dolbec et les conseillers municipaux : Yvan Berthelot, Yvon Choquette, Michel 
Gauthier, Philippe Lasnier, Stéphane Legrand, Colette Magnan, Christiane Marcoux, Alain 
Paradis, Germain Poissant et Michelle Power formant le QUORUM. 
 
  Est également présent : Me François Lapointe, greffier  
 
 
 CONSIDÉRANT que le paragraphe 5 de l’article 626 du Code de sécurité 
routière, L.R.Q., c.C-24.2 permet à la municipalité d’adopter un règlement pour prohiber la 
circulation des véhicules routiers sur son territoire;  
 
 CONSIDÉRANT que   l’article 291 du Code de sécurité routière, L.R.Q., c.C-
24.2 permet à la ville d’exercer le pouvoir de restreindre ou d’interdire par règlement, la 
circulation des véhicules lourds sur un pont ou sur un viaduc; 
 
 CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de réglementer la circulation des 
camions, des véhicules de transport d’équipement et des véhicules outils sur les chemins 
publics, dont l’entretien est à la charge de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, afin 
d’assurer la protection du réseau routier, la sécurité des citoyens et la tranquillité des 
secteurs résidentiels; 
 
 CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de réglementer la circulation des 
véhicules lourds sur le pont Gouin, dont l’entretien est à la charge de la Ville, afin d’assurer 
la sécurité des citoyens et la protection de la structure; 
 
 CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné lors de la séance du 4 
août 2003 en vue de l'adoption d'un règlement à cette fin; 
 
 CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont reçu copie du projet de 
règlement lors de l'assemblée du 4 août 2003, déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture 
par le greffier; 
 
  IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné que le présent règlement soit et est 
adopté, à savoir : 
 

(règ. 1114, art. 1) 
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   R È G L E M E N T    N o 0 2 7 8 
     
 
   Règlement relatif à la circulation des camions et 

des véhicules outils  
     
 
 
ARTICLE 1 : 
 
  Le présent règlement porte le titre « Règlement relatif à la circulation des 
camions et des véhicules outils » et le préambule qui précède en fait partie intégrante. 
(règ. 1758, article 1, règ 2074, article 1) 
 
ARTICLE 2 :   
 
  Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
 
Camion  Un véhicule routier, autre qu'un véhicule d'urgence, dont le poids 

nominal brut est de 4 500 kg ou plus, conçu et aménagé 
principalement pour le transport de biens ou pour le transport d'un 
équipement qui y est fixé en permanence et de ses accessoires de 
fonctionnement. Sont également des camions, les ensembles de 
véhicules routiers dont au moins un des véhicules le formant a un 
poids nominal brut de 4 500 kg ou plus.  (règ. 0988, art. 1 a) 

 
Point d’attache Le point d’attache du véhicule fait référence à l’établissement de 

l’entreprise, c’est-à-dire au lieu de remisage du véhicule, au bureau, à 
l’entrepôt, au garage ou au stationnement de l’entreprise.  (règ. 0988, 
art. 1 b) 

 
Véhicule outil Un véhicule routier, autre qu’un véhicule monté sur un châssis de 

camion, fabriqué pour effectuer un travail et dont le poste de travail 
est intégré au poste de conduite du véhicule. Pour les fins de cette 
définition, un châssis de camion est un cadre muni de l’ensemble 
des composantes mécaniques qui doivent se retrouver sur un 
véhicule routier fabriqué pour le transport de personnes, de 
marchandises ou d’un équipement. 

 
Véhicule de  Abrogé  (règ. 0988, art. 1 c) 
transport 
d’équipement 
 
Véhicule  Un véhicule routier utilisé comme véhicule de police conformément à  
d’urgence la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1), un véhicule routier utilisé 

comme ambulance conformément à la Loi sur les services 
préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S 6.2), un véhicule routier de 
service d’incendie ou tout autre véhicule routier satisfaisant aux 
critères établis par règlement pour être reconnu comme véhicule 
d’urgence par la Société de l’assurance automobile du Québec 
(SAAQ)   (règ. 0988, art. 1 d)  

 
Véhicule lourd Abrogé   (règ. 0988, art. 1 e)  
 
Véhicule routier Un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont exclus des 

véhicules routiers les véhicules pouvant circuler uniquement sur rails, 
les bicyclettes assistées et les fauteuils roulants mus électriquement; 
les remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont 
assimilés aux véhicules routiers.   (règ. 0988, art. 1.f) 

 
Livraison locale La livraison effectuée dans une zone de circulation interdite et 

signalisée par un panneau qui autorise les conducteurs de camion et 
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de véhicule-outil à circuler dans cette zone de circulation interdite afin 
d’y effectuer l’une ou l’autre des tâches suivantes : 

 
-  Prendre ou livrer un bien ; 
-  Fournir un service ; 
-  Exécuter un travail ; 
-  Faire réparer le véhicule ; 

 -  Conduire le véhicule à son point d’attache.   (règ. 0988, art. 1g) 
 

 
ARTICLE 3 : 
 
 La circulation des camions, des véhicules de transport d’équipements et 
des véhicules-outils, est interdite sur les chemins suivants, lesquels sont illustrés en 
rouge sur le plan révisé le 13 novembre 2009 portant le numéro « CIR-005 », et joint au 
présent règlement comme annexe « A » pour en faire partie intégrante :   
(règ. 0988, art. 2) (1044, art. 1 a et b) (règ. 1114, art. 2 a, b , c) (règ 1429, art. 1) 
(règ. 2198, art. 1) (règ. 2243, art. 1) 
 
 
1re  Avenue  A l’est du boulevard d’Iberville 

1re  Rue Section débutant à la 9e Avenue jusqu’à la 15e Avenue 

2e Avenue  A l’est du boulevard d’Iberville 

3e Rang Section débutant à la route 104 jusqu’au rang des Cinquante-Quatre 

3e Rang Section comprise entre le chemin de la Grande-Ligne Est et la rue James-Brodie 

4e Avenue  A l’est du boulevard d’Iberville 

5e Avenue  A l’est du boulevard d’Iberville 

6e Avenue  A l’est du boulevard d’Iberville 

8e Avenue  A l’est du boulevard d’Iberville 

Ancêtres rue  

Alain rue  

Alexis-Lebert boulevard  

Antoine-Quiriac rue  

Aragon rue  

Argenteuil rue d’  

Armand rue  

Arpin rue  

Artisans rue  

Augustin-Gauthier rue  

Aulnes rue des   

Auteuil rue d’  

Baldwin rue  

Bataille chemin de la   

Bélair rue  

Bellefleur rue  

Bellerive rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue des Chênes 

Benjamin-Holmes rue  

Bergeron rue  

Bernier rue Section située entre l’intersection du boulevard Saint-Luc et un point situé à 
166 m au nord du boulevard Omer-Marcil 

Berthelot rue  

Berthiaume rue  

Bisaillon rue  

Black rue  

Blé rue du  

Blizzard rue du  

Boire rue  

Bois-Francs rue des  

Boisvert rue   

Bonneau rue  

Bottine rue de la   

Bouleaux rue des  

Bouleaux-Blancs rue des  

Bourassa  rue Section débutant de la rue Bernier jusqu’à la rue Théodore-Péladeau 

Bourgeois rue  

Bourget rue  

Bourret rue  

Bouthillier Nord  rue  Section débutant de la rue Vanier jusqu’au boulevard Gouin 

Bousquet rue  

Boyer rue  
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Bretagne rue de  

Brise rue de la  

Brisebois rue  

Buissons rue des  

Canadienne rue de la  

Cannerie montée de la  Section débutant de la rue Jacques-Cartier Sud jusqu’à la limite ouest de la Ville 

Carillon  rue de Section débutant du chemin du Grand-Bernier Sud jusqu’à la rue Jacques-Cartier 
Sud 

Castel rue de  

Catherine Rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 

Cayer rue  

Cèdres rue des  

Centre rue du  

Cerisiers rue des  

Chalifoux rue Section à l’ouest de la rue Roméo  

Champlain  rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’à une distance de 200 m au sud de 
la rue MacDonald  

Champlain rue Section débutant de la rue MacDonald jusqu’au boulevard Saint-Luc 

Champs rue des  

Chantal rue  

Charles-Henri-Hébert avenue  

Château rue du  

Châteauneuf rue  

Chaussé rue   

Chênes rue des  

Chênevert rue  

Cheverie rue  

Christian rue  

Ciergerie rue de la  

Cigales allée des  

Cinquante-Quatre rang des Section située entre le 3e Rang jusqu’au no de lot 293 de la Paroisse du cadastre 
de Saint-Athanase 

Cinquante-Quatre rang des Section comprise entre la rue Dasylmar et le chemin des Patriotes Ouest 

Claire rue  

Claude rue  

Clermont rue  

Clocher chemin du Section comprise entre le chemin du Ruisseau jusqu’au chemin du Ruisseau-
des-Noyers 

Clouâtre rue  

Colbert rue  

Collin rue  Section débutant de la rue Montcalm jusqu’au boulevard Gouin 

Cormorans rue des  

Coteau-de-Trèfle 
Sud 

chemin du 
Section débutant du boulevard Saint-Luc à la limite nord de la municipalité 

Cournoyer rue de  

Coursol  rue   

Courville rue  

Cousins Nord  rue  Section débutant de la rue Vanier jusqu’au boulevard Gouin 

Curé-Lamarche rue du  

Curé-Provost rue du Section à l’ouest de l’intersection est des rues Curé-Provost et Ferdais  

Cyrille-Côté rue  

Daniel rue  

David rue   

David-Page rue  

De Salaberry rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’à la rue Saint-Hubert 

Delagrave rue  

Deland rue   

Demers rue  

Denicourt Rue  

Dépelteau rue  

Deschambault rue  

Desjardins avenue   

Desmarais rue  

Desranleau rue   

Dextradeur rue  

Diderot rue  

Dieppe rue de  

Dollard rue  

Dollier  rue   

Dorchester rue  

Dufresne rue  

Dugué rue  

Du Prat rue  

Édouard rue  

Élisée-Chicoine rue  

Émile-Bouchard rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 
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Éole rue  

Éperviers rue des  

Épinettes rue des  

Érablière montée de l’ Section débutant à la limite est de la Ville jusqu’au chemin du Petit-Bernier 

Étienne-Sanschagrin rue  

Évangéline chemin  

Faubert rue   

Ferdais rue   

Filion rue  

Flaubert rue  

Fleur-de-Lys rue de la Section débutant de la rue Jean-Talon jusqu’à l’avenue du Parc  

Fontaine rue   

Forgerons rue des  

Fort rue du Section débutant de la rue Longtin jusqu’au boulevard Gouin 

Fortier rue  

Fortin  rue   

Foucault rue de  

France rue  

François-d’Alpé rue  

Françoise-Rousselle rue   

Fredette rue  

Frontenac rue Section débutant du boulevard Gouin jusqu’au boulevard du Séminaire Nord 

Gaulin rue  

Geais-Bleus rue des  

Genest rue   

Geneviève rue  

Genévriers rue des  

Georges-Phaneuf rue  

Georges-Rainville avenue   

Gérard-Majella rue  

Gérald-Marsan rue  

Gérard-L’Écuyer rue Section comprise entre les deux intersections avec la rue Méthé 

Germaine rue  

Ginette rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 

Girouard carré  

Gisèle rue  

Godfroy-Gendreau rue  

Godin rue  

Gouin  boulevard Section débutant du boulevard du Séminaire Nord jusqu’à la rue Saint-Jacques 

Goupil rue  

Grand-Bernier Sud  chemin du  Section débutant de la rue des Carrières jusqu’à la limite sud du territoire de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Grandes Terrasses    

Granger rue  

Grégoire rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’au boulevard Saint-Joseph 

Grégoire rue Section débutant de la rue Saint-Denis jusqu’à la rue Latour 

Grenier rue  

Grives rue des  

Guy  rue   

Harolde-Savoy rue  

Henri-Lamoureux avenue  

Henri-Morin rue  

Hermas-Lachapelle rue  

Hirondelles rue des  

Honoré-Laure rue  

Hubert-Paré rue  

Hypolite-Rougié rue  

Jacinthes rue des  

Jacques-Cartier Sud  rue  Section débutant à la route 223 jusqu’à la rue Vanier 

Jacques-Prévert rue  

Jauniaux rue  

Jean-Baptiste rue  

Jean-De Brébeuf rue  

Jean-Melançon rue  

Jean-Talon rue  De Chênevert jusqu’à la limite de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Jeanne-D’Arc avenue  

Jeanne-Mance rue  

Jeanne-Robert rue  

Joseph-Charles-
Coallier 

rue 
 

Joseph-Crevier rue  

Joseph-Vandal rue  

Jourdonnais rue  

Jules-Verne rue  
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Kelly rue Section débutant de la rue de Foucault jusqu’au numéro civique 62 

Lac rue du  

La Galissonnière rue  

La Salle  rue Section débutant de la rue des Carrières jusqu’au boulevard Gouin 

Labelle rue  

Labrèche rue Section débutant de la rue Saint-Denis jusqu’à la rue Latour 

Lachance rue  

La Fontaine rue  

Lajeunesse rue  

Lalemant rue  

Langlois  rue  

Larivière avenue  

La Rochelle rue de  

Larocque rue  

La Salle rue  

La Sarre rue de  

Lasnier rue  

Latour rue  

Laurier rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’à la rue Saint-Hubert 

Lauzon rue de  

Lebeau rue  

L’Écuyer rue  

Lefort rue  

Legrand rue  

Lévis rue  

Lina rue  

Lomme rue  

Lorraine rue  

Louis rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 

Louise rue  

Louis-Babin rue  

Louis-Franquet rue  

Louis-XV rue  

Loyola rue  

Luc rue  

Mailloux rue  

Maisonneuve rue  

Malo  rue  

Mansart rue  

Many rue  

Marc rue  

Marie-Antoinette rue  

Marie-Élizabeth rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’au boulevard Saint-Joseph 

Marie-Rollet rue  

Masseau avenue   

Masson rue  

Matton rue  

Maupassant rue de  

Maxime rue  

Mayer rue  

Mayrand rue   

Mélèzes rue des  

Ménard rue  

Mercier  rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’à la rue Latour 

Merle-Bleu rue du  

Messier rue  

Merisiers rue des  

Méthé rue  

Michaud rue  

Michel-Quintal rue  

Mignonne rue  

Millet rue du  

Mistral rue du  

Moissons rue des  

Molière rue  

Monat rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 

Monet rue  

Montcalm rue  

Montesquieu rue  

Montmartre rue de  

Monseigneur-Forget rue  

Monseigneur-Laval rue  

Morais rue  
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Moreau rue Section située entre l’intersection de la rue Bernier et la rue Bourassa 

Morel rue  

Mott rue  

Musset rue de  

Nadeau rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à l’extrémité sud de la rue Nadeau 

Neuve-France rue de la   

Nicolas rue  

Nicolas-Letarte rue  

Nolin rue  

Nordet rue du  

Normandie boulevard de Section débutant à la rue Gaudette jusqu’à la rue de la Neuve-France 

Notre-Dame rue Section débutant de la rue Saint-Louis jusqu’à la rue Champlain 

Noyan rue  

Orge rue de l’  

Ormes chemin des  

Papineau rue  

Paquin rue Section débutant de la rue Du Prat jusqu’à la rue Tremblay 

Paradis rue  

Paré rue  

Parent Rue Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 

Patriotes Est chemin des Section débutant à la 15e Avenue jusqu’à l’avenue Conrad-Gosselin 

Patriotes Ouest chemin des De la limite sud de la municipalité jusqu’au chemin du Clocher 

Paul-Laplante rue  

Pente-Douce rue de la  

Perreault place  

Petite-Allée rue  

Petit-Bernier chemin du Section débutant à partir d’un point situé à 1 km au sud de la rue des Carrières 
en allant vers le sud, jusqu’à la limite sud du territoire de la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu 

Philibert-Gibault rue  

Piédalue rue  

Pins avenue des Section débutant du boulevard Saint-Luc jusqu’à la limite nord de la municipalité 

Pinsonneault rue   

Pierce rue  

Pierre-Brosseau rue  

Pierre-Cusson rue  

Pierre-Dionne rue  

Pierre-Floquet rue  

Pierre-Nolin rue  

Pionniers rue des  

Postillon rue du  

Plaines rue des  

Prairie rue  

Principale rue Section débutant à la route 219 jusqu’à la limite sud-est de la municipalité 

Provost avenue Section débutant de l’avenue Richard-Dubreuil jusqu’à la rue Harolde-Savoy 

Québécoise rue de la  

Rainville rue  

Raymond rue  

Reid rue  

Réjean-Grégoire rue  

Régent rue du  

Rémillard rue  

Renards rue des  

Rhéaume rue  

Richard rue  

Richard-Dubreuil rue  

Rimbaud rue  

Rita  rue  

Roger-Gervais rue  

Roitelets rue des  

Roméo rue  

Ronsard rue de  

Roses rue des  

Rougemont rue  

Ruisseau-des-
Noyers 

chemin du 
 

Sabourin rue  

Saint-André chemin  Section débutant du boulevard Saint-Luc jusqu’à la bretelle ouest de l’autoroute 
35 

Saint-Arnaud rue  

Saint-Christophe avenue   

Saint-Denis rue Section débutant du boulevard du Séminaire Nord jusqu’à la rue Labrèche 

Saint-Denis rue Section débutant de la rue Grégoire jusqu’à la rue Champlain 

Saint-Édouard  rang  Section débutant au boulevard Croisetière Nord jusqu’au rang des Cinquante-
Quatre 
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Saint-Étienne rue  

Saint-Gabriel rue  

Saint-Georges  rue  Section débutant de la rue Boisvert (section est-ouest) jusqu’au boulevard du 
Séminaire Nord 

Saint-Germain rue Section débutant de la rue Mercier jusqu’à la rue Lajeunesse 

Saint-Henri rue  

Saint-Hubert rue  

Saint-Jacques  rue  Section débutant du chemin du Grand-Bernier Nord jusqu’à la rue des Carrières 

Saint-Joseph boulevard Section débutant de la rue Grégoire jusqu’à la rue Champlain 

Saint-Laurent rue  

Saint-Michel rue Section débutant du boulevard du Séminaire Nord jusqu’à la rue Labrèche 

Saint-Ours rue de Section débutant de la rue Lefort jusqu’à la rue Denicourt 

Saint-Pierre  rue  Section débutant de la rue Montcalm jusqu’au boulevard Gouin 

Sainte-Lucie rue  

Sainte-Marie rue  

Samoisette  rue   

Sapins rue des  

Savard rue   

Savoy rue  

Senécal rue Une section seulement, soit de la rue De Lauzon à la rue Saint-Gérard 

Sévigny rue  

Sirocco croissant du  

Sirocco rue du  

Sittelles rue des  

Théodore-Péladeau rue  

Toupin rue Entre le boulevard du Séminaire Nord et la rue Saint-Louis 

Tournesols rue des  

Tourterelle rue de la   

Trahan Rue Sur toute sa longueur  

Tramontane rue de la  

Tremblay rue  

Trembles rue des  

Trinitaires rue des  

Tulipes rue des  

Turcotte rue  

Valrennes chemin De  

Vaudreuil rue  

Verlaine rue  

Vieux-Moulins chemin des  

Villeneuve rue  

Vivier rue  

Voltaire rue  

Yvon rue  

Yvonne rue  

Zéphyr rue du ».  

 
Amendé par :  (0471 art. 1, 0731 art. 1, règ. 0902, art. 1, règ. 1758, art. 2, règ. 2074, 
art. 2, règ. 2243, art. 1). 
 
 
ARTICLE 4 : 
(Règ 0274, art. 3) 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
  L’article 3 ne s’applique pas aux camions, aux véhicules de transport 
d’équipement et aux véhicules outils qui doivent se rendre à un point auquel ils ne 
peuvent accéder qu’en pénétrant dans la zone de circulation interdite afin d’y effectuer 
l’une ou l’autre des tâches visées par la livraison locale.  
 
En outre, il ne s’applique pas : 
 
a) aux véhicules hors normes circulant en vertu d’un permis spécial de circulation 

autorisant expressément l’accès au chemin interdit ; 
 
b) à la machinerie agricole, aux tracteurs de ferme et aux véhicules de ferme, au 

sens du Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers (décret 1420-91 
du 16 octobre 1991) ; 
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c) aux dépanneuses. 
 
  Les exceptions prévues dans le présent article sont indiquées par une 
signalisation du type P-130-P ou P-130-20 autorisant la livraison locale. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
  À moins d’indications contraires sur le plan annexé au présent règlement, 
chaque chemin interdit ou partie de chemin interdit forme une zone de circulation 
interdite. 
 
  Toutefois, s’ils sont contigus, ils forment une même zone de circulation 
interdite. 
 
  Lorsque lesdits chemins et un chemin interdit que le ministère des 
Transports du Québec ou une autre municipalité entretient sont contigus, ils font partie, 
à moins d’indications contraires, d’une zone de circulation interdite commune 
comprenant tous les chemins interdits contigus. 
 

La zone de circulation interdite est délimitée par des panneaux de 
signalisation qui doivent être installés conformément au plan annexé au présent 
règlement aux extrémités des chemins interdits qui en font partie à leur intersection 
avec un chemin où la circulation est permise.  Ces panneaux de signalisation doivent 
être du type P-130-1, auquel est joint le panonceau P-130-P ou du type P-130-20. 

 
  Ailleurs qu’aux extrémités de la zone de circulation interdite, les chemins 
interdits peuvent être indiqués par une signalisation d’information du type P-130-24 qui 
rappelle la prescription (P-130-P ou P130-20), notamment aux extrémités du territoire 
municipal. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
a) Quiconque contrevient à l’article 3 du présent règlement commet une infraction et 

est passible d’une amende identique à celle qui est prévue au Code de la sécurité 
routière du Québec, L.R.Q., c.C-24.2. 

 
b) Quiconque contrevient à l’article 4 du présent règlement commet une infraction et 

est passible d’une amende prévue à l’article 315.2 du Code de la sécurité routière 
du Québec, L.R.Q., c.C-24.2. » 

 
c)  abrogé (règ. 2074, art.4). 
 

Le délai pour le paiement desdites amendes et des frais, et les 
conséquences du défaut au cas de non-paiement desdites amendes et des frais dans le 
délai imposé par la Cour municipale commune de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
sont prévus par le Code de procédure pénale du Québec, L.R.Q., c.C-25.1. 
 

Le Conseil municipal de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu autorise, de 
façon générale, tout agent de la paix, à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise généralement, en 
conséquence, ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin. 
 
Amendé par :  (0471 art. 3 et 4) 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
 Le présent règlement abroge les règlements ci-dessous énumérés : 
 
a) règlement numéro 908 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils 
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de l’ancienne Ville de Saint-Luc ; 

b) règlement numéro 858 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils 
de l’ancienne Ville d’Iberville ; 

c) règlement P-005 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils de 
l’ancienne Paroisse de Saint-Athanase ; 

d) règlement P-005 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils de 
l’ancienne Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ; 

e) règlement numéro 95-09-05 de l’ancienne Municipalité de L’Acadie relatif à la 
circulation des camions et véhicules outils. 

 
ARTICLE 9 : 
 

Le présent règlement entre en vigueur dès qu’il aura reçu l’approbation du 
ministère des Transports du Québec, conformément aux articles 291 et 627 du Code de 
la sécurité routière, L.R.Q., c.C-24.2. 

 
 
ARTICLE 10 : 
 
  Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de 
la Loi. 
 
 
 
Cette codification administrative n’a aucune portée juridique. Seuls les textes 
réglementaires ont une valeur légale. 
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Annexe « A » 
PLAN « CIR-2019-003 » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remplacé par :   (0731, art. 2) 

Remplacé par :   (0902, art. 2) 

Remplacé par :   (0988, art. 3) 

Remplacé par :   (1044, art. 2) 

Remplacé par :   (1114, art. 3) 

Remplacé par :   (1429, art. 2) 

Remplacé par :   (1758, art. 3) 

Remplacé par :   (2074, art. 5) 

Remplacé par :   (2198, art. 3) 

Remplacé par :   (2243, art. 2) 
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Règ. 1758 Article 1 Modification de l’article 1 
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 Article 3 Remplacement de l’annexe « A » 
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Règ. 2074 Article 1 Modification de l’article 1 

 Article 2 Modification de l’article 3 

 Article 3 Retrait de l’article 4 
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